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INTRODUCTION

L'APPEL DES 121

celui d’un manque tragique de

généralistes sur notre territoire ;

celui d’une incapacité de la seule

médecine libérale à faire face à cette

crise, entraînant la nécessité de réfléchir

à une solution publique.

Le Collectif santé agglo est né il y a deux ans

du regroupement de sept associations de

Cergy-Pontoise, ayant fait, chacune de leur

côté, un double constat :

Nous avons commencé par nous adresser à

des professionnels de santé. Ainsi, 121 d’entre

eux ont signé un appel au Président de

l’agglomération lui demandant de créer un

Centre de santé à l’échelle de Cergy-

Pontoise, dans lequel les professionnels

(généralistes, pédiatres, infirmiers, kinés,

dermatos, gynécologues, pharmaciens...)

seraient salariés, travailleraient en équipe,

accorderaient une place fondamentale à la

prévention, pratiqueraient le tiers-payant et

refuseraient tout dépassement d’honoraires.

Malheureusement, Jean-Paul Jeandon, le

président de l'agglomération, n’a pas jugé

bon de recevoir le Collectif en personne.

C’est la raison pour laquelle, nous avons

entrepris une campagne de pétition qui nous

a permis de recueillir plus de 6000 signatures

de Cergypontains. Puis, nous avons organisé

deux réunions publiques. Une première, le 18

novembre 2022, au cinéma Utopia de Saint-

Ouen-l’Aumône avec la participation d’une

médecin généraliste urgentiste à l’hôpital de

Magny-en-Vexin et de l’ancien responsable du

Centre municipal de santé de Conflans-

Sainte-Honorine. Une seconde, le 3 décembre

2022, avec la participation de la présidente de

la Fédération nationale des centres de santé

(FNCS) et du maire de la ville de Fosses qui a

ouvert dans sa ville un Centre municipal de

santé.

Enfin, nous avons décidé de nous adresser

directement à tous les maires de

l’agglomération. Entreprise couronnée de

succès puisqu’au bout de ce processus, nous

aurons rencontré onze maires sur treize (la

maire de Pontoise nous a envoyé un courrier,

le maire de Cergy ne nous a pas répondu).

Lors de ces rendez-vous avec nos élus, nous

avons évidemment partagé le constat d’une

situation dramatique, mais surtout, notre

présentation d’une solution publique et

solidaire a très majoritairement rencontré une

écoute favorable.

Cergy-Pontoise, 8 juin 2023



L'AGGLOMÉRATION DE CERGY-PONTOISE...
UN DÉSERT MÉDICAL

ÉTAT D'URGENCE SUR
L’AGGLO...

D’après les chiffres de l’Agence régionale

de santé (ARS) donnés dans le diagnostic

commandé par la Communauté d'agglo-

mération de Cergy-Pontoise et réalisé par

l’Union régionale des professionnels de

santé (URPS), l’Île-de-France a perdu en 8

ans 19 % de ses généralistes. L’URPS

estime à 4000 les généralistes qui

pourraient prendre leur retraite dans les

cinq années à venir pour 2000 qui

pourraient s’installer.

Cette évolution se constate évidem-
ment à Cergy-Pontoise où la moyenne

d’âge des généralistes en exercice est de

54 ans, 41% ayant plus de 60 ans.

En novembre 2022, d’après l’URPS,

l’agglomération de Cergy-Pontoise

compterait 4,6 généralistes pour 10 000

habitants, soit 1 généraliste pour 2173

habitants

En avril 2023, si l’on ne compte que les

généralistes de ville, c’est-à-dire sans

prendre en compte l'hôpital de Pontoise

ainsi que les établissements privés que

sont la clinique Sainte-Marie à Osny et la

clinique du Parc à Saint-Ouen l’Aumône,

nous trouvons 1 généraliste pour 2672
habitants.

SITUATION DE LA MÉDECINE GÉNÉRALE DE VILLE SUR L'AGGLO PAR COMMUNE
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l’activité de chaque praticien, mesurée par

le nombre de consultations ou visites

effectuées dans l’année ;

le temps d’accès au praticien ;

la consommation de soins par classe

d’âge, utilisée pour standardiser la

population afin de tenir compte des

besoins différenciés en soins selon l’âge.

l'indice de développement humain

(IDH) qui prend en compte la

santé/longévité, le savoir ou le niveau

d'éducation et le niveau de vie ;

la morbidité (part des Affections de

longue durée – ALD) ; 

la situation des médecins, avec la

densité de généralistes par territoire ;

l’évolution des effectifs, la dynamique

d’installation, l’âge des généralistes et

la densité de spécialistes

L'indicateur d’accessibilité potentielle

localisée (APL) est calculé chaque année

par la direction de la recherche, des

études, de l’évaluation et des statistiques

(DREES) en considérant notamment :

L’indicateur APL prend également en

compte l’offre et la demande issues des

communes environnantes de manière

décroissante avec le temps d’accès (en

dessous de vingt minutes).

À partir de l’APL, les ARS (Agences

régionales de santé) ont créé un score

avec plusieurs critères reposant sur :

L'AGGLOMÉRATION DE CERGY-PONTOISE...
UN DÉSERT MÉDICAL

... UN INDICATEUR LE PROUVE !

ZIP (Zones d’interventions prioritaires,

bénéficiaires des aides de l'Assurance

maladie et de l'État) ; 

ZAC (Zones d’actions complémen-

taires, bénéficiaires des aides de l’État

uniquement).

Avec ce score, les ARS ont défini deux

catégories de zones [1] :

Si tous les territoires franciliens classés en

ZIP sont touchés par la difficulté d’accès à

un médecin généraliste, cette difficulté

est accrue par l’absence totale de

nouvelles installations. 

C’est pourquoi l’ARS Île-de-France a fait

le choix de distinguer, au sein des  ZIP,

des zones dénommées ZIP+, afin de les

soutenir encore davantage par des
incitations financières complémen-
taires et également par des soutiens à

leur exercice dans ces zones les plus en

tension.

[1] Arrêté du 1er octobre 2021 modifiant l’arrêté du 13
novembre 2017 relatif à la méthodologie applicable à la
profession de médecin pour la détermination des zones
prévues au 1o de l’article L. 1434-4 du code de la santé
publique



Cergy, principale commune de l'agglomération, est en zonage ZIP+, sa
situation est donc plus que préoccupante !

 

L'AGGLOMÉRATION DE CERGY-PONTOISE...
UN DÉSERT MÉDICAL

DÉPARTEMENT DU VAL D'OISE



CONSÉQUENCES DE CETTE SITUATION DÉGRADÉE ?
DÉLABREMENT À TOUS LES NIVEAUX

Coût, délai d’attente, pénurie de

médecins… Les motifs qui conduisent à ne

pas se faire soigner sont divers mais une

personne sur quatre serait concernée et a

renoncé à au moins 1 soin en 2020.

Lorsqu’on interroge les causes, on voit

bien qu’il s’agit d’un entremêlement

d’explications. Une grande part revient

aux raisons financières. Cela recouvre le

fait de ne pas pouvoir financer le reste à

charge d’une consultation, d’un

traitement, ou d’avancer les frais. 

Mais les délais d'attente ou
l'impossibilité d'obtenir un rendez-vous
sont aussi une des causes principales
de ce renoncement.

RENONCEMENT AUX SOINS

Cette situation dégradée aboutit souvent

à une absence de soins : dans trois cas sur

dix pour une consultation chez le

généraliste et dans presque quatre cas sur

dix pour une consultation gynécologique

selon l'Institut d’Urbanisme Paris Région

dans son rapport publié le 14 décembre

2022. 

Et la situation est critique pour les maladies

chroniques. Sur l'agglomération, beaucoup
d'habitants sont contraints de se faire
suivre à Paris faute de prise en charge
possible ou de départ en retraite de leur

spécialiste (notamment les patients atteints

d'une pathologie cardiaque ou diabétiques).

Quand on observe les trajectoires de

santé, on constate sans surprise que la

question du délai pour accéder à un

rendez-vous a un impact sur le moment

du diagnostic et engendre des retards. 

Lourd de conséquences sur un plan

sanitaire et humain, cela l'est aussi d'un

point de vue économique. C'est

notamment un surcoût des soins

occasionnés par l’incapacité à prendre en

charge les soins primaires qui évoluent en

pathologies plus lourdes.

AUGMENTATION DES
PATHOLOGIES

Sondage réalisé par OpinionWay pour Les Echos en 2019



CONSÉQUENCES DE CETTE SITUATION DÉGRADÉE ?
DÉLABREMENT À TOUS LES NIVEAUX

On peut également regretter que ces

circonstances déplorables ne permettent

plus la médecine préventive, pourtant
fondamentale dans une agglomération
comme la nôtre, constituée d'une
population jeune et avec de grandes
disparités économiques d'accès aux
soins.

Faire de la prévention, c'est bien sûr

traiter les questions de santé publique

pour tous et toutes (campagnes de

vaccination, visites médicales en PMI,

dispositif de suivi de soins dentaires...)

mais c'est aussi informer et éduquer pour

éviter le développement de comporte-

ments à risques (alimentation, addictions,

maladies transmissibles...).

Prévenir et diagnostiquer plus vite,
c'est réduire les pathologies lourdes.
C'est donc soigner mieux et à moindre
coût pour la communauté.

ABANDON DE LA MÉDECINE
PRÉVENTIVE

Enfin, tout ceci a naturellement des

conséquences néfastes sur le système

hospitalier.  Faute de proposer une

structure de soins qui réponde aux

différents besoins (soins de premier

recours, généralistes, spécialistes),  les

services d'urgence sont saturés et la prise

en charge des patients qui relèvent

vraiment de ces services révèle de graves

dysfonctionnements. Là encore, le coût

humain et économique est considérable.

Par leur cahier des charges qui prend en

compte toutes ces problématiques, les

centres de santé sont une des répon-
ses à cette dégradation du système de
santé public et permettent un accès aux

soins de qualité à toutes et tous. 

ENGORGEMENT ET
DYSFONCTIONNEMENTS DU
SYSTÈME DES URGENCES À
L'HÔPITAL



LA MÉDECINE LIBÉRALE SEULE SOLUTION ?
CERTAINEMENT PAS !

Les nombreux départs de généralistes
(en retraite ou pour d’autres raisons) que

nous constatons aboutissent presque
toujours à la fermeture de cabinets.

Cela a été le cas à Cergy des cabinets du

Bontemps, de la Constellation ou des

Genottes ou à Pontoise des cabinets des

Louvrais, de Marcouville ou de la rue Séré-

Depoin. Ce sera vraisemblablement le cas

à Courdimanche à l’été 2023 quand la

dernière généraliste partira.

Parfois, certaines arrivées se font au
détriment de la commune voisine. Une

généraliste quitte les Cordeliers à

Pontoise pour s’installer à Saint-Ouen

l’Aumône. Un généraliste des Genottes se

retrouve à Pontoise. 5 ou 6 généralistes

d’Auvers-sur-Oise rejoindraient Pontoise.

Évidemment ces médecins arrivent avec

leur patientèle et l’apport pour la

population de la ville d’accueil est souvent

nul.

Pire encore, ces transferts sont souvent le

résultat d’une politique agressive de
certains élus. Ainsi, le maire de Méry-sur-

Oise n’a pas hésité à prendre son

téléphone pour débaucher deux

généralistes du cabinet de la rue Séré-

Depoin à Pontoise et les accueillir dans la

nouvelle maison médicale de sa

commune, à la grande colère de la maire

de Pontoise. Grande colère vite oubliée

puisque cette dernière s’apprête à

accueillir des généralistes fâchés avec la

maire d’Auvers.

CONCURRENCE ENTRE VILLES 

Renforcée par la pression exercée par

certains professionnels de santé sur les

élus, cette compétition entre villes
mobilise beaucoup d’argent public, qui

peut même être utilisé pour soutenir

financièrement l’installation de généra-

listes en secteur 2 (cf. plan d’attractivité

médicale adopté par le conseil municipal

de Pontoise le 15/12/2022).



UNE ALTERNATIVE
UN CENTRE DE SANTÉ INTERCOMMUNAL

Prenant le relai de la charité des

congrégations religieuses, les dispen-

saires créés par les organisations

ouvrières apparaissent au 19ème siècle.

De nombreux centres de santé vont
alors être créés, dans les zones

urbaines, à l’initiative d’associations

caritatives ou non, de municipalités, de

mutuelles, exprimant à la fois un

courant « humaniste » et « hygiéniste ».

Le Front Populaire, puis la Libération,

avec l’avènement de la Sécurité sociale,

seront propices à ces initiatives. Ces

structures qui se développent en sup-

port des politiques locales de santé

publique, deviendront aussi des centres

de PMI, de vaccinations, de services de

soins spécialisés. Les centres de santé

ont été, dès le départ, des relais

importants pour le travail en réseau.

RAPIDE HISTORIQUE DES
CENTRES DE SANTÉ 

La possibilité de soumettre à l’Agence régionale
de santé  des protocoles concernant la
collaboration entre professionnels de santé et
leur formation, est une reconnaissance de la
qualité et du caractère innovant des pratiques
des centres de santé. La prise en compte des
besoins sanitaires conduit à ne pas opposer les
différentes formes de l’exercice regroupé et
coordonné. Les évolutions sociologiques en cours
tendent à rapprocher ces modes d’exercice.

Les municipalités gèrent plus de 12%
des centres de santé, principalement en

région parisienne (données CNAMTS).

Leur cadre juridique est triple : code de la

santé publique, code de la sécurité sociale

et code général des collectivités

territoriales. La loi Hôpital patients, santé

et territoires (21 juillet 2009) définit leur

inscription en clair, aux côtés des maisons

de santé, avec la possibilité de se voir

confier des missions de service public

explicitées dans un contrat d’objectifs.

L'accord national des centres de santé a

marqué un tournant majeur dans les

relations entre les centres et l'Assurance

maladie. Cet accord complète l’accord de

2003 qui définissait leurs missions, à

savoir « Structures de proximité se situant

au plus près des assurés et de leurs

besoins, ils participent à l’accès de tous à

la prévention et à des soins de qualité. Ils

pratiquent le tiers payant et s’engagent à

respecter les tarifs conventionnels ». 

ET AUJOURD'HUI ?

Source : FNCS - Rapport d'activités 2021



UNE ALTERNATIVE
UN CENTRE DE SANTÉ INTERCOMMUNAL

Les centres de santé, de par le statut salarié
de leurs personnels, leur pluridisciplinarité et

leur pratique du travail collectif, se prêtent

particulièrement bien à des avancées dans le

domaine de la délégation de tâches.

Les centres de santé sont devenus pour de

nombreux acteurs de proximité, collectivités

territoriales, associations et autres types de

gestionnaires... une réponse possible pour

relever les multiples défis de la santé

publique et de l’ambulatoire afin de

résoudre notamment les problématiques

liés aux « déserts médicaux ».

Les enjeux sont considérables : égalité
d’accès pour toutes et tous, quelles que

soient les origines sociales et territoriales,

stopper la désertification médicale, en

finir avec le manque de professionnels de

santé, répondre au vieillissement de la

population et au suivi des maladies
chroniques, nouvelles pathologies dues

aux dégradations environnementales. 

La FNCS, soutien majeur
La Fédération nationale des centres de santé

(FNCS) est plus que jamais convaincue que

le développement de Centres, dans

l’ensemble des territoires, est nécessaire

pour une santé primaire à la hauteur des

défis sanitaires qui traversent notre pays. 

LES COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES
ACCOMPAGNÉES

Soutenir intentionnellement le modèle des

centres de santé : accord national,

représentation régionale, ARS, auditions.

Promouvoir un modèle d’organisation des

soins ambulatoires en lui donnant de la

visibilité. Les centres de santé représentent

la forme la plus aboutie d’organisation des

soins primaires. Autour d’un projet de santé

et dans le cadre d’une responsabilité

territoriale, ils assurent une offre de santé

auprès d’une patientèle, dans tous ses

aspects, depuis le soin jusqu’aux actions de

prévention ou de promotion de la santé,

d’accompagnement médico-social.

Développer des outils et des actions

permettant de soutenir le travail des

équipes des centres, le numérique en

santé, la qualité des soins entre autres.

Ses missions sont multiples :

Tout ceci dans le but de s'appuyer sur un

service public territorial de santé qui permet

un exercice en équipe. Celui-ci est plébiscité
par les jeunes professionnels de santé : les

centres de santé cochent même toutes les

cases : salariat, travail en équipe, possibilité de

faire de la prévention, diversité des activités

horaires choisis, pas de tâches administratives

et de gestion de locaux.

De plus en plus de collectivités locales
sautent le pas et créent des centres de santé.

2336 centres recensés fin 2020 soit + 175 % en

20 ans et + 40 % de centres de santé médicaux

et polyvalents en 4 ans et demi témoignent de

la force de ce mouvement.

Pourquoi pas à Cergy-Pontoise ?



UNE ALTERNATIVE
UN CENTRE DE SANTÉ INTERCOMMUNAL

Le projet de Centre intercommunal de santé

que nous appelons de nos vœux s’intégre

parfaitement dans le Projet de territoire de

l’agglomération de Cergy-Pontoise adopté le

7 juin 2022 par la CACP et se prolongeant

jusqu’en 2030. 

Ainsi, ce Centre de santé  bénéficierait à
l’attractivité du territoire en proposant une

offre de soins supplémentaire aux étudiants,

aux visiteurs occasionnels, aux entreprises et

particuliers s’installant à Cergy-Pontoise.

Il bénéficierait également à la transition
écologique et énergétique en offrant un

environnement de qualité par une

augmentation des médecins, un meilleur

suivi des soins et la mise en place d’un pôle

de prévention santé.

Il bénéficierait évidemment à la solidarité
en aidant Cergy-Pontoise à devenir un

territoire inclusif avec accès aux équipe-

ments et services suffisants. Rappelons que

la notion de santé communautaire promeut

une vision populationnelle et non

individuelle vers une vision globale et de

proximité de la santé.

Vu les nouveaux défis et enjeux :

réchauffement climatique, raréfaction des

ressources, contexte financier contraint et

conséquences de la crise sanitaire,

l’activation de la solidarité intercom-
munale est une réponse humaniste et

ambitieuse aux priorités affichées dans le

Projet de territoire 2022/2030. 

UN PROJET PERTINENT



UNE ALTERNATIVE
UN CENTRE DE SANTÉ INTERCOMMUNAL

Toutes les expériences des collectivités
territoriales qui se sont lancées dans le

processus montrent que l’implantation d’un

centre de santé joue un rôle primordial dans

une dynamique territoriale qui redonne

force au système de santé local, qui redonne

consistance et sens à l’effectivité du droit à

l’accès aux soins pour tous. Les raisons en

sont diverses mais convergent. 

D’abord, bien entendu les centres de santé mis

en place sur des territoires pertinents, au

regard de la circulation et des modes de vie des

populations, évitent les mises en concurrence
entre collectivités territoriales que la situation

de pénurie médicale induit de fait. Également,

cette implantation arrête le flux de départ des

médecins et en attire de nouveaux dans la

mesure où la charge du soin de premier recours

ne repose plus sur les seules épaules des

médecins libéraux. 

Les centres de santé attirent parce qu’ils

extraient les médecins d’une pratique
professionnelle solitaire et permettent la

pratique d’une médecine dans un cadre

collégial interdisciplinaire et parce qu’ils leur

offrent de bonnes conditions de travail. Ils

facilitent ainsi un accueil plus aisé des

internes et des jeunes collègues, favorisant la

transmission. 

EN CONCLUSION

Ils permettent le renforcement des liens entre

professionnels et leur coordination, quel que

soit leur statut, libéraux ou salariés, en cabinet

ou en établissement.

Ils organisent le lien avec l’hôpital, contribuent

évidemment à faire baisser l’engorgement
du service des urgences. L’organisation col-

lective et partenariale entre les professionnels

de santé, médecins et paramédicaux, ne

pourra que favoriser une reconfiguration,

inflexion du partage des tâches entre eux, en

toute confiance. Les parcours de soins
subissent moins de retard, deviennent plus
fluides, plus efficaces. 

Les centres de santé permettent également la

mise en œuvre d’une politique de prévention
et de dépistage dont nous savons à quel point

elle est peu installée dans notre pays et à quel

point notre territoire en subit les

conséquences, la période Covid n’ayant fait

qu’aggraver le processus. 

Nous ne pouvons attendre que la
suppression du numerus clausus au niveau
national ou l’installation d’un CHU sur notre
territoire produisent leurs effets. Un centre

de santé permet de pouvoir favoriser un accès

aux soins renouvelé et de bonne qualité pour

tous dans notre territoire. Quelles que soient les

compétences obligatoires ou facultatives des

collectivités territoriales, les moyens financiers

existent et peuvent être mobilisés. 

Le développement des territoires ne se
conçoit pas sans développement des
emplois, des transports collectifs, des
logements. Il ne peut se concevoir non plus
en dehors d’une politique de santé. 


